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Droits de partage - partage partiel
Question écrite n° 20453

Texte de la question

M. Éric Poulliat attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur l'assiette du droit de
partage prévu à l'article 748 du code général des impôts (CGI) en cas de partage partiel. La doctrine
administrative indique que « si l'un des indivisaires est loti d'une manière définitive au moyen d'attributions
représentant sa part dans la masse indivise alors que les autres restent dans l'indivision pour le surplus de la
masse, l'impôt est dû sur la totalité des biens indivis car le partage concerne l'ensemble des biens. Dans cette
hypothèse, et sous réserve de l'exception concernant les sociétés, si les parties restées dans l'indivision
procèdent au partage par le même acte, aucun droit ou taxe n'est exigible pour ce sous-partage. Au contraire,
l'opération est taxable si elle a lieu par acte distinct. ». Il demande dans un premier temps dans quelle mesure le
partage reste « partiel » lorsque dans le même acte, les parties procèdent également au partage des biens
restés dans l'indivision. Par ailleurs, en cas de partage définitif ultérieur, le droit de partage étant à nouveau
acquitté sur les biens restés dans l'indivision, le risque est de créer une double taxation. Dans ces conditions, il
lui demande s'il serait envisageable de limiter, lors du partage partiel, l'assiette du droit de partage aux seules
attributions de l'indivisaire définitivement loti ou de permettre, lors du partage définitif, d'imputer sur l'assiette du
droit de partage la valeur des biens déjà soumis à ce droit et restés dans l'indivision.

Texte de la réponse

Les dispositions du 7° du 1 de l'article 635 du code général des impôts (CGI) soumettent à la formalité les actes
constatant un partage de biens à quelque titre que ce soit. L'article 746 du CGI assujettit de tels actes à un droit
d'enregistrement ou à une taxe de publicité foncière, liquidés sur le montant de l'actif net partagé, c'est-à-dire
l'actif brut cumulé des biens compris dans l'indivision, déduction faite du passif grevant la masse indivise. Ces
dispositions s'appliquent de manière constante à raison de chaque acte distinct par lequel l'un des indivisaires
est loti d'une manière définitive au moyen d'attributions représentant sa part dans la masse indivise alors que les
autres copropriétaires restent dans l'indivision pour le surplus de la masse, puisque l'indivisaire se trouvant
rempli de ses droits par un lot spécial empêche toute réclamation ultérieure de sa part sur l'attribution collective
faite aux autres co-indivisaires qui, restant dans l'indivision entre eux, en sont sortis vis-à-vis de celui qui a reçu
sa part. Chacun de ces actes emporte ainsi des effets juridiques qui lui sont propres sur la totalité des biens,
justifiant ainsi leur assujettissement au droit proportionnel sur cette assiette. Dans cette lignée, la doctrine
précise que si, dans cette même hypothèse où l'un des indivisaires est loti de manière définitive, une partie des
biens restants est en outre répartie entre les autres co-indivisaires, aucun droit de partage supplémentaire n'est
dû pour ce sous-partage, étant rappelé que l'assiette du droit dû à raison des dispositions de l'acte considéré est
constituée de la totalité des biens qui étaient compris dans l'ensemble de l'indivision.

Données clés

Auteur : M. Éric Poulliat
Circonscription : Gironde (6e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE20453
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719600


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE20453

Numéro de la question : 20453
Rubrique : Donations et successions
Ministère interrogé :  Action et comptes publics 
Ministère attributaire :  Économie, finances et relance 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 543518 juin 2019
Réponse publiée au JO le : , page 948122 décembre 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE20453
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO730011
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773380
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201925.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202051.pdf

